
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE POMPEY

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Appel d'offres ouvert

Référence : REST-57-2024

Date de mise en ligne : Le mercredi 04 septembre 2024 à 10:10:02

Date de clôture : Le lundi 14 octobre 2024 à 12:00:00

Titre : fourniture et livraison de denrées alimentaires pour la Cuisine Centrale de la
Communauté de Communes du Bassin de Pompey

Descriptif : La présente consultation concerne la fourniture et la livraison de denrées

alimentaires pour les services de restauration collective des 13 communes du Bassin de

Pompey. Ce marché a pour objet d’assurer l’approvisionnement de la Cuisine

Centrale (500 000 repas annuels environ) en denrées alimentaires.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 11/09/2024 à 13:31:35 ] Bonjour,

Pour le N°2 quels sont les articles à échantillonner ?

Cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 13/09/2024 10:06:25 ] Madame, Monsieur,

Nous vous informons que les documents : BPU et DQE contenu dans un fichier ZIP du lot 2 ont été modifiés.
Ils font apparaître les articles pour lesquels nous demandons un échantillon.
Ces articles sont en surbrillance Jaune.

Cordialement,
le service de la restauration collective
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Questions / Réponses

[ 05/09/2024 à 11:39:56 ] Bonjour,

Est-il possible de répondre partiellement aux lots 4 et 7 ? (uniquement pour la partie volailles par exemple) ou le BPU
doit être rempli dans son intégralité ? 

Dans l'attente de votre confirmation,
Bien cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 06/09/2024 18:02:18 ] Bonjour, 

En réponse à votre question, je vous confirme qu'il est nécessaire de répondre à la totalité et remplir le BPU
dans son intégralité.
Cordialement
La Direction Restauration
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